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Direction du Dévelappement Durable 
et des Collectivités Locales 
Bureau de P'vironnement 
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Anrêté préfectoral complémentaire n° 2012-1219 du 07 mai 2012 
portant sur les rcjets de substances dangereuses dans le milieu aquatique 
par la société METALLIUM, 14-16 rue du Ballon, 93160 Noisy-le-Grand 

  

Le Préfet de la Seine-Saint-Denis 
Officier de la Légion d'Tonneur 
Commandant de l'Ordre National du Mérite 

Vu la directive 2008/105/LC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par ccrtaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

Vu la directive 2000/60/CÉ du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans Le domaine de l’eau (DCE) : 

Vu le code de l’environnement el notamment son litre ler des partics réglementaires ct 
législatives du Livre V : 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R$11-9 du code 
de l'environnement ; 

Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre Il du code de l’environnement 
relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses : 

Vu l'amêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements el à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation : 

  

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
reletif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses : 
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  Va l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre 
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangorouscs ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets ; 

  

Vu l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes el aux critères à mettre en 

œuvre pour délimiter ct classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 

212-3 du code de l'environnement ; 

Vu l'artêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
écologique, de l'état chimique ct du potentiel écologique des caux de surlace pris en 
application des articles R 212-10, R. 212-11 el R. 212-18 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur 

Veau ; 

Vu lu circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise ue action nationale de recherche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

  

Van les ciroulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 et 27 avril 2011 relatives à 
la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPL) soumises à autorisation ; 

   
    

Va le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état 
de la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 26 janvier 1999 autorisant la société METALLIUM à exercer ses 
activités relevant de la nomenclature des installations classées sur le territoire de la communc 
de Noisy-le-Grand ; 

Vu le courrier de l'inspection du 29 août 2011 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 21 mars 2012 ; 

Vu l'avis favorable du CODERST du 3 avril 2012 ; 

Considérant l’objectil’ de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 

2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

  

Considérant les objectifs de réduction et de suppr 
fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

on de certaines substances dangereuses 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangercuses dans l'eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement afin de 
proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 
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Considérant les effets loxiques, persistants el bioaccumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que l'établissement rojctte dans la masse d’eau de code sandre PRHR154A 
déclassée de par la présence excédentaire des substances dangereuses suivantes : Di(2- 
éthylhexyl)phtalate (DLL) PCB; Tributylétain: Cuivre; Benzo(pijperylène; Indeno 
(1,23-cd) pyrène; Benzo(a)anthracène; Zine. 

    

  

    

Considérant qu'il convient de veiller à ce que ces activités ne présentent aucun des dangers où 
inconvénients pour les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que la société METALLIUM a eu connaissance des conclusions du conseil 
départemental de l’environnement ct des risques technologiques le 10 avril 2012 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÈTE 

Article 1 : Ohjct 

La société METALLIUM, dont le siège est situé 71 des Richardets, 14 rue du Ballon, 93165 

Noisy-le-Grand, doit respecter, pour ses installations situées à la même adresse, les modalités 
du présent arrêlé préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance ct 

de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau afin d'améliorer la 

connaissance qualitative el quantitative des rejets de ces substances. 

     

En fonction des résultats de celle surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la 
fourniture d'un programme d'actions et/ou d'études (echnico-économiques présentant les 

ibilités d'actions de réduction ou de suppression de certaines substances dangereuses 
Pau. 

  

Article 2: Preseriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté 

2.2 Pour l'analyse des substances, exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEL 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaircs», pour 
chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement ct de mesures afin 

“assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe & du présent arrêté :       
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1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) ct 
d'analyse de substances dans la matrice « caux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références on matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rojcts industriels ; 
3. Tableau des performances ct d'assurance qualité précisant les limites de 
quantification pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à 
celles de l’annexe 2 du présent arrêté ; 
4. Alkestation du prestataire s’engagcant à respecter les prescriptions figurant à 
l'annexe 3 du présent arrêté. 

  

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillon 
celui-ci doit fournir à l'inspection des installations classées avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent 
intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 de l'annexe 5 ct préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 

  

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection 
des installations classées : 
= avant le 1er juillet 2012 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 
- avant le Ler juillet 2013 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté 
dans le cas où ces éléments n’ont pas été transmis précédemment. 

  

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de 
prélèvement ct d'échantillonnage, qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des 
installations classées. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté 
préfectoral sur des substances mentionnées dans le présent arrêté se substituent aux mesures 
visées dans le présent arrêté, sous réscrve du respect des conditions suivantes : 

- Ja fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 
- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance 
répondent aux exigences de l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification 

        

Article 3 : Mise en œuvre de la sur nee initiale 

3.1. Programme de surveillance initiale 

  

L'exploitant met en œuvre à partir du Ler juillet 2012, le programme de surveillance initiale 
au(x) point(s) de rejet des effluents industriels 

= substances concernées : substances visées à l'annexe L du présent arrêté ; 
- périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois ; 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 
l'installation. 

IL transmet avant le 1er janvier 2013 un courrier à l'inspection des installations classées 
l'infonmant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements ct aux analyses du 
programme de surveillance initiale. En cas d'impossibilité de respecter ce délai pour la 
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notification à l'inspection des installations classées de l'organisme en charge de celle 
surveillance, cette notification devra avoir lieu au moins 1 mois avant la réalisation de la 
première mesure de la surveillance initiale. En tout état de cause, la première mesure de la 
surveillance initiale devra être réalisée avant le Ler novembre 2012. 

      

3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

Lexploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 31 juin 2013 
un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

- un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du 
présent aurêté, Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et sun 
flux journalier (concentration mesurée x débit journalier mesuré), pour chacune des 
mesures réalisées, Le tableau comprend également les concentrations minimale, 
maximale et moyenne mesurées (la concentration moyenne étant égale à la moyenne 
arithmétique pondérée par les débits des mesures effectuées) avec l'étendue de 
Pincertitude, sur l'ensemble des mesures ; les débits minimal, maximal el moyen 
mesurés avec l'étendue de l'incertitude, sur l’ensemble des mesures ; ainsi que les flux 
journalier minimal, maximal ct moyen avec l'étendue de l'incertitude, calculés à partir 
de l'ensemble de ces mesures (le flux joumalier moyen étant égal à la moyenne 
arithmétique des flux joumaliers calculés pour chaque mesure) et les limites de 
quantificalion pour chaque mesure : 
- ensemble des rapports d'analyses réalisées dans le cadre de la surveillance initiale 
décrite ci-dessus : 
= les coordonnées géographiques en Lambert 11 étendu du ou des diférents points de 
rejets sur lesquels les prélèvements ont eu lieu : 
- le code Sandre de la ou des masses d’eau impactées par Le ou les points de rejets ; 
- l'ensemble des éléments permeltant d’attester de la traçabilité de ces opérations de 
prélévement et de mesure de débit el permeltant de vérifier le respect des dispositions 
de l'article 2 du présent arrêté ; 
= des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles 
variations, en évaluant les origines possibles des substances rcjetées, notamment au 
regard des activités industrielles exercées ct des produits utilisés ; 
- des propositions dûment argumentées el basées sur les critères définis à l'article 3.3 
el 4.2 du présent arrêté, de classement des substances visées par la surveillance initiale 
suivant les catégories suivantes : substances à abandonner en surveillance pérenne, 
substances à suivre en surveillance pérenne, substances à suivre en surveillance 
pérenne el devant faire en plus l’objet d’un programme d'actions tel que défini à 
Particle 4.2 du présent arrêté ; 
- des propositions dûment argumeniées d'adoption d’un 1ylhme de mesures autre que 
trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 
- le cas échéant, les résultats de mesurés de qualité des eaux d'alimentation en 
précisant leur origine (superficielle, souterr 
- l'organisme choisi par l'exploitant pour procéder aux prélèvements et aux analyses 
du programme de surveillance pérenne tel que défini à l'article 4 du présent arrêté ; 
- l'état récapitulatif de la conformité des données issu de l'analyse faite par l'INERIS. 
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3.3. Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'une substance visée à l’annexe 1 du présent arrêté pourra être 
abandonnée si au moins l’une des trois conditions suivantes est vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique 
pondérée par les débits des mesures ellecuées) cst inférieure à la limite de 
quantification LQ définie à l'annexe 1 du présent arrêté; 
2. Le flux moyen joumalier est strictement inférieur à la valeur figurant dans la 
colonne À du tableau de l'annexe 1 du présent anêlé. En cas de masse importée d’une 
substance par Les caux amonts (le miliou prélevé devant être strictement le même que 
le milieu récepteur), c’est le flux moyen journalier «ne » (flux moyen journalier 
moins le llux importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur figurant dans la 
colonne À du tableau de l'annexe 1. 
3. Uniquement pour les substances de lPannexe 1 indiquées en italique, la 
surveillance pourra être abandonnée, si celles-ci n'ont pas été détectées (résultat 
inférieur à la limite de détection) lors des trois premières analyses. 

    

Cependant, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s'appliquer si la quantité rejetée de li 
substance concernée est à l’origine d’un impact local. Les arguments permettant de conclure 
à un impact local du rejet sont les suivants 

- la contamination du milicu récepteur par la substance est avérée (substance 
déclassant la masse d'eau ; substance affichée comme paramètre responsable d'un 
risque de non atteinte du bon état des caux ; mesures de la concentration de la 
substance dans le milieu récepteur très prache voire dépassant la NQE). 

    

Par ailleurs, une substance n'ayant pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions 
fixées à l'annexe $ du présent arrêté ct dont la mesure est qualifiée d’ «incorrecte - 
rédhibitoire » par l'administration, ne pourra être abandonnée, Celle substance devra faire 
Lobjet de mesures complémentaires dans le cadre de la surveillance pérenne visée à l’article 4 
du présent anrêté. Le nombre de mesures complémentaires comespondra au nombre de 
mesures qualifiées d” « incorrecles … rédhibitoires » lors de la survcillance initiale, 

    

  

Article d : Mise en œuvre de Ia surveillance pérenne 

4.1 Programme de surveillance péi 

  

nne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du ler juillet 2013 le programme de 
surveillance pérenne au(x) point(s) de rejet des effluents industriels : 

- substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent anèté, dont 
L'exploitant a retenu la surveillance sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue 
de la surveillance initiale en référence aux articles 3.2, 3.3 et 34 du présent arrêté + 
substance DEHP (code Sandre : 6616 — limite de quantification — 1 pg/1.) : 

  

    

- périodicité : L mesuré par trimestre 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives dit fonctionnement de 
l'installation. 
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Au cours de celte surveillance pérenne, l'analyse au rejet de certaines substances pourra être 
abandonnée, après accord de l'inspection des installations classées, si au moins l’une des trois 
conditions suivantes est vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique 

pondérée par les débits des mesures effectuées) sur 4 analyses consécutives de la 
surveillance pérenne est inférieure à la limite de quantification T.Q définie à l'annexe 
1 du présent arrêté: 
2. Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses consécutives de la 

surveillance pérenne, est strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du 
tableau de l'annexe 1 du présent arrêté, En cas de masse importée d'une substance par 
les eaux amonts (le milieu prélevé devant être strictement le même que le milieu 
récepteur), c’est le flux moyen journalier « net » (flux moyen journalier moins Le flux 
importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du 
tableau de l'annexe 1. 
3. L'exploitant apporte la preuve formelle que la substance concernée n’est plus 
utilisée, stockée, manipulée où produite, sous quelque forme que ce soit, dans son 
établissement. 

  

Cependant, le critère 2 visé ci-des us ne pourra s'appliquer si la quantité rojcté de la substance 
concemée est à l’origine d’un impact local. Les arguments permettant de conclure à un 
impact local du rejet sont les suivants : 

= la contamination du milieu récepleur par la substance est avérée ( substance 
déclassant la masse d'eau, substance affichée comme paramètre responsable d’un 
risque de non atteinte du bon état des eaux ; mesures de la concentration de la 
substance dans le milieu récepteur très proche voire dépassant la NOE). 

    

   

  

Par ailleurs, si une substance n'a pas été prélevéc ou analysée conformément aux conditions 
fixées à L’anexe 5 du présent arrêté et que la mesure est qualifiée d'_ « Incorrecte - 
rédhibitoire » par l'administration, celte mesure ne pourra pas être pris en compile dans les 
critères d'abandons visés ci-dessus. 

La surveillance de la substance DEIIP (code Sandre : 6616) pourra être abandonnée, après 

accord de l'inspection des installations classées, si le flux journalier moyen calculé à partir de 

4 analyses consécutives (réalisées avec une limite de quantification de 1 ul.) est inférieur à 
4 gour. 

    

42 Progranume d’actions 

L'exploitant fournira au Préfet avant le Ler février 2013 un programme d'actions dont la 
trame est définie à l'annexe 6 du présent arrêté. Les substances concomées par ce programme 
d'actions sont les substances visées à l'annexe 1 pour lesquelles le flux moyen journalier 
calculé à l'issue de la surveillance initiale, est supérieur ou égal à la valeur de la colonne B de 
Lannexe 1 du présent arrêté ainsi que les substances maintenues en surveillance pérenne en 
considération d’impacts locaux justifiés par les arguments visés à l'article 3.3 du présent 
arrêté. 

    

Les substances concemées par le programme d’actions dont aucune possibilité de réductions 
accompagnée d'un échéancier de mise cn œuvre précis n'aura pu être présentée dans le 
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programme d'actions devront faire l’objet d’une étude technico-économique prévue à l'article 

43. 

Lin cas de mesure qualifiée d” «incorrecte — rédhibitoire » lors de l'analyse du rapport 
surveillance initiale, le programme d'actions sera complété par les substances ayant fait 
L'objet de mesures complémentaires, si le flux moyen journalier calculé pour ces substances à 
l'issue de la surveillance initial ct des mesures complémentaires est supérieur ou égal à la 
valeur de la colanne B de l'annexe 1 du présent arrêté ou si les substances sont maintenues en 
surveillance pérenne en considération d’impacts locaux justifiés par les arguments visés à 
l’article 3.3 du présent arrêté. 

   
    

   

    

4.3 Étude technico-économique 

  

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art 
en la matière, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s’échclonner jusqu’en 
2021, sur les substances visées par le programme d'actions mentionné à Particle 4.2 mx 
n'ayant pas fait l’objet d’une proposition de réduction. Les actions de réduction ou de 
suppression proposées dans l'étude technico-économique devront tenir compte des objectifs 
suivants : 

    

1- pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 
2000/60/CL susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 et de 
suppression à l'échéance de 2021 (2028 pour l’anthracène et l’endosulfan) ; 

  

2- pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/C1 
susvisée (DCE) et pour les substances pertinentes de la liste L de l'annexe T de la 
directive 2006/L1/CE ne figurant pas à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée 
(PCF) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 ; 

  

3- pour les substances pertinentes de la liste IL de l’annexe I de la directive 

2006/11/CE, lorsqu' sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible 

dans le milieu : possibilités de réduction à l’échéance de 2015 ; 

  

4- pour les substances pertinentes figurant à la liste I de l'annexe 1 de la directive 
, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le 
pour lesquelles la norme de qualilé environnementale n’est pas respectée : 

possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 

  

Cette étude devra mottre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans Jes 
rejets doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen 
approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance précitée ; 
- l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pr 
de l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 
- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) 
pouvant impacter dans le lemps qualitativement ou quantitativement le rejet de 
substances dangereuses: 
= la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rojet de 
ces substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement Les 

  

ues à l'origine 
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mesures concernant la où les substances dangereuses prioritaires et celles liécs aux 
autres substances. Les actions mises en œuvre ct/ou envisagées devront répondre aux 
enjeux vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance 
concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions 
sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

  

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire 
apparaitre l'estimation chiffrée pour chaque substance concermée, du rejet évilé par rapport au 
rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kgfan et en valeur relative on %). 

Cette étude devra être trans 

  

isc au Préfet avant le 1° janvicr 2015. 

  

Artiele 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux 
devront être saisis et transmis à l'inspection des installations classées par voie électronique 
avant La fin du mois N+1 sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement 
prévu à cet effet. 

    

  

52 Déclaration annuelle des émissions polluantes 
Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté 
doivent faire l'objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre el à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchots. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 
surveillance prévues à l'article 4 du présent arrêté pour les émissions de substances 
dangereuses dans l'eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de 
l'inspection. 

  

Article 6: Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations du présent 
arrêté 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraineront l'application des sanctions pénales el administratives prévues par le titre 1er du 
livre V du code de l’environnement. 

Article 7 : Affichage 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Noisy-le-Grand et pourra y être 
consultée, L'arrêté sera affiché à la mairie précitée pendant une durée minimum d'un mois. 
Le maire établira un certificat d'affichage attestant l'accomplissement de cctte formalité et le 
fera parvenir à la préfecture de la Seine-Saint-Denis, 

L'arrêté scra affiché en permanence de façon visible dans l'installation classée par le 

bénéficiaire de l'autorisation. 

  

Article 8 : Voies et délais de recours (article L.514-6 du code précité ) : 

  ha Jean Moi 93047 oh Code. 9 
TON OLIS 30224 Email potcturei seine 

  

rh    



  

La présente décision pout être déférée au tribunal administratif de Montreuil : 

1/ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 

laquelle ledit arrêté a été notifié. 

2/ pa les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
L'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1, dans un délai d’un an 
à compter de la publication ou de l’aflichage dudit arrêté. loutefois, si la mise en service de 
L'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage dudit arrêté, le 
délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cctte 
mise en service. 

      

Ces délais ne font pas obstacle à l’exé 
gracieux ou hiérarchique. 

ion de la décision, même en eas de recours 

Article 9: Le secrétaire général de la préfecture de la Scine-Saint-Denis, le sous-préfet du 

Raincey, le directeur régional ct interdépartemental de l’environnement et de l'énergie, le 

maire de Noisy-le-Grand, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté dont copie sera publiée au bulletin d'informations administratives de la 
préfecture de la Scinc-Saint-Denis. 

Pour le préfet et par délégation 
Lo secrétaire gén    

   Eric SPITZ 
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